
CONSEIL D'ADMINISTRATION

EPCC TERRE DE LOUIS PASTEUR

Réunion du : 10 février 2015

Délibération n'20 1 5-0 I Raooorteur : Christophe PERNY
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Surnæscerp!!sel-14
Pour : 14 /Abstentions : 0 / Contre : 0

Séance présidée par : Christophe PERNY

Sont présents : M. PERNY, M. AMIENS, I\

MAIRE, MME SIMON, MME VUILLEMIN

Préscûc-q3acralx iélbçI4lye : M. PERRA

Dsqsû-pauysq: M. BACH àM. PERNY,
FICHERE à M. LEFEVRE

A I'occasion de la séance c

le Directeur à signer deux conventions lia
d'exploitation à titre gratuit des locaux ab

pafi.

La Ville de Dole a dePuis déli

abritant de I'Atelier Pasteur, mais ne s'est tr

Depuis l'élaboration du texte

concemant les modalités de transfefi de

pourquoi il convient de délibérer sur une n(

ne CHAUVIN, M. DAVID, M. FALGA, M' LEFEVRE, M. GINIES' M.
M. PERRAULT, M. LAMBE)',

LT, M. LAMBEY,

{. SCHWARZ à M AMIENS, M. FRANCONY à MME VUILLEMIN, M.

)XPLOITATION A TITRE GRATU
DOLE ET L'EPCC

EDE

09 décembre dernier, le conseil d'administration a délibéré pour autoriser

I'EPCC et la Ville de Dole portant sur une autorisation d'occupation et

ant I'Atelier Pasteur d'une part et de la maison natale de Pasteur d'autre

,ré en date du 15 décembre2014 sur la convention concernant les l0caux

i encore prononcée sur la mise à disposition de la maison natale.

le cette convention, les discussions entre la Ville de Dole et I'EPCC

maison natale ont conduit à en modifier légèrement les tennes. C'est

velle version de la convention.

La dare de prise d'effet de la cotrvention d'occupation et d'exploitation à titre gratuit de la maison natale de

Louis Pasteur est fixée au ler avril 2015.

Compte tenu des éléments

signer la convention d'occupation et d'
I'EPCC.

Après présentation du ruq7oil Par
pour la mise ù disposition de la maison

A l'unanimilé, le Conseil d'
graluit ù passer avec ls ville de Dole
Pasleur,
Autofise le directeur ù signer la con

Le PrésidentDélibération n' 2015-01 du l0 février 201

Et oublication / Notif,rcation le :

A7t";it':'t5
Certifié exécutoire par transmlsslon en

en question.



CONVENTION D,O

TITRE GRATUIT DES

ENTRE:

La Ville de Dole, représentée par

Ci-après dénommée la Ville

D'Uf!E PART,

ET:

[Établissement Public de Coopé

Pasteur >, représenté par M. Tho

Ci-après dénommé l'EPCC,

ll est préalablement exposé ce q

Par délibération en date du

Dole à signer la présente

Par délibération en date du 10

M. le Directeur à signer la

| - EXPOSÉ

Considérant :

-que I'EPCC Terre de Louis

l'héritage de Louis Pasteur dans

d'éducation aux sciences et de dé

-que I'EPCC est destiné à

Arbois dans le cadre d'une mise à

-que la Ville de Dole est

Pasteur à Dole (39 L00), maison

ll est convenu ce qui suit :

CUPATION ET D,EXPLOITATION A

OCAUX DE LA N1AISON NATALE DE

OUIS PASTEUR

Maire, M. Jean-Marie SE|RMIER

Culturelle << Terre de Lctuis

CHARENTON, agissant ern qualité de Directeur,

, le Conseil municipal a autorisé M. le Maire de

, le Conseil d'admilnistration de I'EPCC a autorisé

convention

steur a pour mission de tnettre en avant le patrimoine et

le Jura dans un triple but de valorisation touristique,

loppement international
loriser et gérer les biens irnmobiliers existants, à Dole et à

priétaire de la maison natale de Pasteur sise 39-4L-43, rue

par ses services.

pËT

!



II- CONVENTION

Article 1er - Obiet

1.1 - Désignation

La présente convention a pour objÇt :

- de définir les conditiond et modalités selon lesquelles

disposition de l'EPCC les locaux et le mobilier de la maison nertale de

des missions de service public défif ies dans ses statuts.
- de déterminer les droits e{ obligations réciproques des parties.

La présente convention est

Pasteur >, d'autre part, conform
administratifs et financiers en appl

ue entre la Ville d'une part et l'EPCC << Terre de Louis

aux lois en viguettr et aux règlements généraux

la Ville de Dole met à

Pasteur pour l'exéct.ttion

tion.

Pour lui permettre d' r ses missions, la Ville met à la disposition de

l'Établissement public de coo ion cufturelle <Terre de Lctuis Posteur>>, qui en assurera la

gestion et l'exploitation, la i ci-dessous indiquée :

rsteur située 39-4L-43 ruet Pasteur à Dole (Jura)-la maison natale de Louis

Les locaux de la Maison de Louis Pasteur sont mis à dlisposition meublés et disposent

els nécessaires à la destination des lieux, tel que décrits àde tous les équipements et mat

l'article 1.2. Un plan de situation joint en annexe.

1.2 - Destination

La propriété mentionnée
fonctionnement des missions de l'

ateliers pédagogiques, boutique,

- Utilisation des biens mis à di

la maison natale d

l'article 1.1- accueillent les différentes activités liées au

PCC : salles d'exposition, lcureaux administratifs, réserves,

nitaires.

Concernant
historique,
s'engage à :

et afin d'améliorer so

louis PasteuL ensemble immobilier,

rayonnement culturel, scientifique et
classé monument
touristique, l'EPCC

de la maison natale- Assurer la mise en valeur

à l'intention de tous les Publics

l'animation culturelle et scientifique

- Procéder' à la gestion

l'ensemble des activités, notam
s es;paces et assurer la g;estion et le développement de

cu lturelles, scientifiq ues, péd agogiq ues et tou ristiq ues.

- Mettre en æuvre le ppement d'une politiquer de promotion, d'information et

de communication régionale et in ernationale autour de la rnaison natale de louis Pasteur et

de ses manifestations à destin ion de tous les publics (dépliants, affichage, diffusion

commerciale, création d'un site i dédié, etc.) ainsi que la gestion des droits dérivés

(photothèque, éditions, reProd

indiquées ci-après).

ctions, images, appellations, etc.) dans les conditions

En résumé, l'EPCC s' à faire de la maison natale de Louis Pasteur un lteu a
valorisation tou ristique.vocation culturelle, scientifique et pédagogique, tout en assttrant sa



Les modalités de l'usage à titre gracieux par la Soci,été

partie des locaux de la maison n le seront déterminées par

signée entre l'EPCC et l'association n question.

des Amis de Pasteur d'une
une convention particulière

travaux relevant du propriétaire,

historiques, dans les conditions

- Conservation des bâtiments

f EPCC assurera l'entretien
dans le respect de la législation

indiquées ci-après.

Les bâtiments restent pro

travaux de conservation/restaur
conseil d'administration de l'EPC

culturelles de Franche-Comté.

urant des biens, hors

ative aux monuments

é de la Ville, ils feront l'objet d'un programme de

défini et piloté par elle après validation au sein du

et supervisé par la Direction régionale des affaires

La conservation et le con e des bâtiments,

elle à l'EPCC dans [e cadre de la convention.

Cependant, en tant que propriétaire, la

nécessaires à la conservation de

l'article 21- des statuts de l'EPCC,

- Statut des collections

Les collectlons conservées
partie à la Ville de Dole et pour

biens qui se

propriété de la Ville, sont délégués par

Ville supportera les investissements

feront dans les conditions prévues par

à la maison natale de Louis pasteur appartiennent pour

ie à la société des antis de Pasteur. UEPCC assure la

gestion courante de la collection suivant les usages en vigueur dans les musées. Les travaux

de conservation -restauration
du musée Pasteur ne sont Pas

collections restent à la charge de la Ville. Les collections

au titre d'un classelment MH, et ne font pas partie

d'une collection musée de France du sens de la loi musées du 4 janvier2002'

r la durée de vie de l'EPCC.

| 2015 en ce qui concerne la mise à disposition

l'ensemble des obligations mentionnées dans

le à l'EPCC.

itre gratuit.

re à sa charge tous les abonnements et

z, et tous les contrats d'entretien nécessaires



n, ainsi que le ménage. Le montant annuel de

ra à la Ville les sommes dépensées pour le
nsommations et des services effectivement
larisation sur la base des factures réellernent
nancier).

riétaire, le Preneur assumera naturellement
upant.

ières

n dans l'état oit ils se trouvent. ll déclare être
ent. ll contracte donc en pleine connaissance

on. ll s'engage à les utiliser conformément à

ite sans l'accord écrit et préalable de la Villle.

à utiliser raisclnnablement les locaux mis à sa

ille de tout dysfonctionnement ou de toute

ser prioritairement et gratuitement les locaux

nifestations. Ces occupations se feront en

nifestations seront à la charge de la Ville

reusement aux lois et règlements en vigueuç

police, la sécurité et, le cas échéant, le code

i recherchée, ni inquiétée.
la conformité permanente à la réglementation

des lieux mis à sa disposition.
ur exploitation est soumise aux autorisations
munale de sécurité.
s et se conlbrmer aux règles de sécurité

tincteurs et leur maintenance' ll fait procéder

aux mis à disprosition par tout représentant de

I sera veillé à rce que ces visites ne perturbent



Ville ne peut être inquiétée ou voiir sa

rance couvrant sa responsabilité et les risques

t résulter des activités pratiquées dans les

mis à disposillion, la Ville souscrira une police

biens immobiliers.
rtenant ou à lui confiés, par une compagnie

dre, explosions, dommages électriques, les

ités locatives, sa responsabilité à l'égard des

ntre l'EPCC et la Ville que celle-ci ne pourra à

ont il pourrait être victime dans les lieux nnis à

tection et de surveillance ad hoc,

ions d'assurance correspondantes et à justifier

nce.

réclamer à la Ville aucune indemnité pour

UX

oute détérioration ou anomalie, et ce dans les

gradations.

Article 7 - Responsabilité - Assu

7.1- Responsabilité

f EPCC assume la pleine et

locaux mis à sa disposition.

8.3 - Travaux

La Ville est resPonsable

rance

entière responsabilité de:; personnes accueillies dans les

de la réalisation des travaux dus par le ProPriétaire
Cleux-ci ne seront mis en ceuvre

8.2 - Transformations

Pendant la durée de la mise à disposition, l'EF'CC ne peut apporter aucune

modification, démolition, ou réal r quelque construction affectant le gros æuvre des biens

mis à sa disposition sans avoir P ablement obtenu l'accorcl écrit de la Ville'

Les aménagements à ère immobilier réalisés derviendront la propriété de la Ville

sans qu'il y ait lieu au Paiement d' e indemnité au terme dc' la convention.

conformément aux statuts de l' CC (articles 18 et 21-).

qu'après délibération conforme d Conseil municipal.



f EPCC devra souffrir sans

durée, tous les travaux et réparati

réclamer aucune indemnité, qua

jours.

8.4 - Acquisitions mobilières réal

Au terme de la conventio
convention et affectés à la maison

la Ville, l'EPCC et la Société des de Pasteur.

Article 9 - Résiliation de la

ucune indemnité, quelles qu'en soient I'importance et la
que la Ville jugerait nécessaire d'effectuer sans potlvoir

bien même ces travaux dureraient plus de quarante

par le Preneur.

la répartition
atale de Louis

ué contradictoirement entre les parties'

iliers et mobiliers mis à disposition, il

des biens meubles acquis au cours de la
Pasteur, fera l'objet d'une discussion entre

n- Clause résolutoire

résente convr:ntion à tout moment par lettre
nant un délai de préavis de douze mois et en

à disposition ne pourra intervenir avant la fin

siliée par la r/ille à tout moment par ilettre

cas d'inexér:ution par l'occupant de l'une

roit à défaut pour l'EPCC d'avoir satisfait à ses

a mise en demeure, adressée par lettre

ndemnisation.
rtie des locaux mis à disPosition.

Toute modification sera irlrscrite dans un avenant qui sera annexé à la présente

convention.

Article 11 - Etat des Iieux -

Un état des lieux sera

portera sur les équipements
présente convention.

Cet état des lieux

sera annexé à la

Y sera notamment indiqué
La Ville se réserve le droit

inventaire des matériels informatiques et techniqtles'
procéder périodiquement à des visites des locaux mis à

disposition afin de s'assurer du re des règles résultant de la présente convention'

Lors du départ du r, pour quelque raison que ce soit, un état des lieux

contradictoire sera également

équivalent, à l'exception de l'état

imputable au preneur.

é. Les biens devr<lnt être rendus dans un état

'usure normale ou en cas d'incident non prévisible et non



mettre k-'s moyens dont
tout liti survenir dans I'

n. Si tou nd ne pouvait fai

il serait juridictions terri

Pour la Ville de Dole Pour I'EPCC Terre de Louis Posteur


